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Comme  chaque  année  à  la  même  époque,  les  établissements
bancaires,  les  compagnies  d’assurance  et  les  mutuelles
s’apprêtent à annoncer les performances de leurs fonds en
euros pour l’année qui vient de s’écouler. Et si l’on en croit
le  cabinet  Good  Value  for  Money,  pour  l’année  2024,  les
rendements  des  fonds  en  euros  devraient  faire  preuve  de
stabilité. Globalement, après un taux de 2,6 % en 2023, ils
devraient atteindre 2,5 %, en moyenne, en 2024.

D’ailleurs,  quelques  établissements  financiers  ont  déjà
commencé  à  communiquer  leurs  taux.  Par  exemple,  Ampli-
Assurance Vie annonce un taux de 3,75 % nets de frais, Axa met
en avant un taux de 2 à 3,10 %, selon la formule choisie,
Carac affiche des taux allant de 3,30 à 3,50 % et MACSF
déclare avoir atteint un rendement de 3,10 %.

L’utilisation des réserves
Outre leur qualité de bons gestionnaires, certains de ces
établissements  ont  pu,  pour  obtenir  des  taux  attractifs,
servir des bonus de rendement (sous condition, par exemple,
d’investir dans une quotité minimale d’unités de compte…) ou
se  servir  de  leurs  provisions  pour  participation  aux
bénéfices. Rappelons qu’il s’agit d’une réserve dans lequel
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l’assureur met de côté une partie des produits financiers
dégagés  par  la  gestion  du  fonds  en  euros.  Une  réserve
permettant d’offrir une rémunération stable dans le temps et
de pallier une année marquée à la baisse.

Mais attention, les premiers taux annoncés ne reflètent pas
forcément la tendance du marché. Certains établissements ne
sont peut-être pas, cette année, en mesure de s’aligner sur la
fourchette haute du secteur car ils ont trop puisé dans leurs
réserves  par  le  passé  et/ou  sont  encore  trop  dépendants
d’obligations  d’État  et  d’entreprises  peu  rémunératrices
acquises il y a quelques années lorsque les taux étaient au
plus bas (par exemple, l’OAT 10 ans est passé de 2,5 à 0 %
entre 2012 et 2021). Lorsque leurs portefeuilles auront fait
le plein d’obligations plus rémunératrices, certains fonds en
euros reprendront, à coup sûr, des couleurs.

Affaire à suivre…
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